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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 12.496 du 11 juin 2008
dans l’affaire X  /

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et
d’asile.

LE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande introduite le 10 juin 2008 par X, de nationalité équatorienne, qui
demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la
« décision de remise à la frontière » prise et notifiée le 9 juin 2008.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 juin 2008 convoquant les parties à comparaître le 11 juin 2008
à 9.30 heures.

Entendu, en son rapport,  P. HARMEL, .

Entendu, en leurs observations, Me R. FONTEYN loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat,
qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. DERRIKS, , qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.

1.2. Suite à un contrôle réalisé à l’encontre de la requérante le 4 juin 2008, celle-ci
s’est vue délivrer un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière
et décision privative de liberté à cette fin. A ce jour, la requérante n’a introduit aucun
recours contre cette décision auprès du Conseil de céans.

1.3. Le 6 juin 2008, elle a introduit une requête de mise en liberté auprès de la
chambre du conseil du tribunal correctionnel de Bruxelles. Cette affaire est fixée à
l’audience du 13 juin 2008.
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1.4.  Le 7 juin 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour
sur base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du
bourgmestre de la commune de Molenbeek.

5. Le 9 juin 2008, la requérante s’est vue délivrer une décision d’irrecevabilité de
sa demande d’autorisation de séjour. Le 10 juin 2008, la requérante a introduit une
requête en suspension d’extrême urgence de cette décision auprès du Conseil de
Céans. Ce recours a été rejeté par un arrêt n°  12.494 du 11 juin 2008.

1.6. Toujours le 9 juin 2008, la requérante s’est vu délivrer un réquisitoire de
réécrou. Il s’agit de l’acte attaqué.

1.7. Le 10 juin 2008, la requérante a introduit une nouvelle requête de mise en
liberté auprès de la chambre du conseil du tribunal correctionnel de Bruxelles.

2.  La procédure.

2.1. Il ressort du dossier de procédure que la décision, dont la suspension de
l’exécution est sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, a été notifiée à la
requérante le 9 juin 2008 à 16.45 heures.

2.2. En l’espèce, la demande de suspension a été introduite le 10 juin 2008 à 14.48
heures par télécopie, soit dans le délai particulier de 24 heures « suivant la notification
de la décision » prévu par l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, délai
dont le respect impose que le recours soit examiné dans les 48 heures « suivant la
réception par le Conseil de la demande en suspension ». Il en résulte que le Conseil
est lié par ce dernier délai pour l’examen de la présente demande.

3. La compétence.

3.1. L’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers est rédigé ainsi qu’il suit :

« L'étranger qui fait l'objet d'une mesure privative de liberté prise en application
des articles 7, 25, 27, 29, alinéa 2, 51/5, § 3, alinéa 4, 52bis, alinéa 4, 54, 57/32,
§ 2, alinéa 2, 63/5, alinéa 3, 67 et 74/6 8bis, § 4 peut introduire un recours contre
cette mesure en déposant une requête auprès de la chambre du conseil du
tribunal correctionnel du lieu de sa résidence dans le Royaume ou du lieu où il a
été trouvé.

L’étranger maintenu dans un lieu déterminé situé aux frontières, en application
de l'article 74/5, peut introduire un recours contre cette mesure, en déposant une
requête auprès de la chambre du conseil du tribu nal correctionnel du lieu où il
est maintenu.

L'intéressé peut réintroduire le recours visé aux alinéas précédents de mois en
mois. »

3.2. Dans la mesure où cette disposition ouvre à l’étranger qui fait l’objet d’une
mesure privative de liberté prise en application de l’article 74/5 de la loi du 15
décembre 1980 précitée un recours spécifique contre cette mesure par voie de
requête auprès de la chambre du conseil du tribunal correctionnel, il s’ensuit que le
Conseil n’est pas compétent pour statuer sur l’acte contesté. Il y a d’ailleurs lieu de
souligner que l’acte attaqué renseigne les voies de recours de la manière suivante :
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« La mesure privative de liberté n’est susceptible que d’un recours auprès du
pouvoir judiciaire, lequel doit être introduit par requête à la chambre du conseil
du tribunal juridictionnel du lieu de résidence de l’intéressé(e) dans le Royaume
ou du lieu où il a été trouvé. »

3.3. Concernant la compétence du Conseil à l’égard de l’acte attaqué, la requérante
fait valoir que l’article 71 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne vise que les
mesures privatives de liberté au sens strict et non les décisions de remise à la
frontière, au sens de l’article 27, § 1er, de ladite loi.

D’une part, force est de constater que l’acte attaqué annexé à la requête introductive
d’instance est clairement le réquisitoire de réécrou lequel est pris en application de
l’article 27 précité. C’est de manière abusive que la requérante requalifie cette
décision de « décision de remise à la frontière ». En effet, l’acte attaqué précise qu’il y
à lieu de la faire écrouer à la disposition de l’Office des Etrangers « en vue de sa
remise à la frontière équatorienne ». Le propos de l’acte attaqué ne concerne donc
que la mesure privative de liberté, la précision quant au but de cette mesure ne
modifie pas la portée de l’acte lui-même.

D’autre part, il ressort sans ambiguïté du prescrit de l’article 71, alinéa 1er, précité que
celui-ci donne compétence aux juridictions de l’ordre judiciaire lorsque la décision est
prise en application de l’article 27.

3.4. La requérante argue également que l’article 39/1, § 1er, de la loi du 15
décembre 1980 étant postérieur à l’article 71, les décisions de remise à la frontière
« rentrent certainement dans le champ de compétence de votre Conseil ». A cet
égard, ainsi qu’il a été rappelé supra, c’est de façon abusive que la requérante
requalifie l’acte attaqué en « décision de remise à la frontière » en telle sorte que cette
justification ne saurait non plus être retenue. Quoi qu’il en soit, l’article 39, § 1er, ainsi
que les autres dispositions introduites par la loi du 15 septembre 2006 réformant le
Conseil d'Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers n’ont procédé à
aucune modification de l’article 71 précité en telle sorte que celui-ci est toujours
d’application.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille huit par :

  ,            ,
  M. BUISSERET,  .

Le Greffier,      Le Président,

 M. BUISSERET.   .
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